Paiement des heures supplementaire

Par stefj, le 17/10/2011 & 12:36

Bonjour, rnJe suis au 35 heures par semaine du lundi au vendredi.Une Semaine sur deux
j'assure une permanence de trois heures le Samedi matin majoree 25%.rnMon employeur me
dis que cette majoration saute si je prend un jour de congés dans la semaine de
permanence.est-ce qu'il dit vrai?

Par pat76, le 29/10/2011 a 15:19

BonjourrnrnSi vous prenez un jour de congé dans la semaine de permanence, cela signifiera
gue vous n'aurez pas travaillé vos 35 heures, donc pas d'heures supplémentaires.
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